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Dans le cadre du projet régional de santé (PRS), l’ARS 
Hauts-de-France est en train d’effectuer un état des lieux à 
mi-parcours du schéma régional de santé (SRS 2018-2023). 
Ce travail, réalisé en lien avec l’observatoire régional de la 
santé et du social (OR2S) et avec la collaboration de Santé 
publique France et d’un certain nombre d’acteurs locaux. 
Divers axes sont évalués sur deux volets : le contexte socio-
sanitaire, réalisé à l’échelle de la région et des territoires 
de proximité, et l’état d’avancement de la mise en œuvre 
du PRS, en précisant la situation pour chacune des sept 
orientations stratégiques. 
Outre le détail et la mesure de l’avancement des actions 
phares du PRS, le travail fait un point de situation des 
nombreux indicateurs définis dans une optique de suivi sur 
le long terme. Naturellement, compte tenu des priorités 
nationales, la mesure des inégalités socio-sanitaires est 
abordée constamment, mais de manière transversale. De 
plus, le contexte actuel lié à la pandémie de la Covid-19 se 
devait aussi d’être présent.
En fin de comptes, l’état des lieux réalisé veut mettre en 
exergue pour chacune des orientations stratégiques leurs 
forces et  faiblesses ainsi que leur état d’avancement. Ainsi, 
sur les 149 actions phares du PRS, 40 sont complètement 
réalisées et 52 le sont à 75 % ; à l’inverse, 22 actions 
atteignent seulement un taux d’avancement d’au plus 
25 %, mais la situation a vocation à évoluer dans les 
prochaines semaines.

 En savoir plus sur pf2s.fr 

PRS : diagnostic à 
mi-parcours
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«L’évaluation des objectifs stratégiques, généraux et opérationnels 
visera à formuler des recommandations pour l’élaboration du SRS et du 
PRAPS suivants et, le cas échéant, à faire évoluer le COS.»

Conduit actuellement par Santé publique France, le Baro-
mètre santé est un dispositif d’enquêtes périodiques visant 
à évaluer et surveiller les principaux comportements, atti-
tudes et perceptions de la population résidant en France au-
tour de la diversité des thématiques de santé abordées. Les 
enquêtes menées sur de grands échantillons pondérés en 
2005, 2010 et 2017 sont suffisamment conséquentes pour 
pouvoir décliner fidèlement les résultats par région, et no-
tamment dans les Hauts-de-France.
Dans l’édition 2017 du Baromètre santé, plus de 25 000 
personnes de 18-75 ans ont été enquêtées, dont quelque 
2 100 qui résident dans les Hauts-de-France. Cette popula-
tion régionale va faire l’objet de trois plaquettes diffusées 
par l’OR2S d’ici la fin de l’été 2021, comprenant entre huit 
et douze pages. Les premières thématiques abordent la cor-
pulence et l’activité physique, les comportements addictifs 
(tabac, alcool, drogues) ainsi que l’état de santé général et 
le bien-être. En complément de ces résultats, une plaquette 
sur l’édition 2020 du Baromètre santé portant sur un peu 
plus de 1 200 habitants de la région sera aussi publiée pro-
chainement, avec notamment pour sujet l’impact du confine-
ment du printemps 2020 sur divers indicateurs de santé (730 
avant confinement et près de 500 après confinement). Dans 
chacune de ces productions, les indicateurs donnés pour la 
région des Hauts-de-France seront comparés au reste de 
la France hexagonale. Une déclinaison de ces chiffres par 
caractéristiques sociodémographiques complète la plupart 
des illustrations permettant de mieux identifier la diversité 
des catégories de population. Cela a pour objet de faciliter 
ainsi un meilleur ciblage des actions à mener pour les fu-
tures politiques publiques d’aide et de prévention. 

 En savoir plus sur pf2s.fr

Baromètre santé

Le Baromètre santé est un dispositif d’enquêtes périodiques mis en place en 1992 par le 
Comité français d’éducation pour la santé (CFES), poursuivi par l’Institut national de préven-
tion et d’éducation pour la santé (Inpes) et désormais par Santé publique France. Depuis le 
départ, les ORS, et tout particulièrement l’OR2S impliqué dans plusieurs publications na-
tionales, ont accompagné ces différentes institutions pour offrir des analyses régionales en 
parallèle aux productions nationales. 

Depuis près de trente ans, ces enquêtes de surveillance épidémiologique permettent de 
suivre les principaux comportements, attitudes et perceptions de la population résidant en 
France vis‑à‑vis de sa santé. Elles permettent également l’étude des déterminants des com‑
portements de santé et sont en cela des outils très utiles à la mise en œuvre d’actions par les 
pouvoirs publics ainsi qu’à leur évaluation.
Les Baromètres santé font ainsi partie des sources de données mobilisées pour évaluer l’état 
de santé de la population, en apportant des informations relatives aux habitudes de vie, 
aux facteurs de risques, à la qualité de vie ou à la position socio‑économique. La diversité 
territoriale impose une connaissance infra‑nationale plus précise, c’est la raison pour laquelle 
des sur‑échantillons régionaux ont été mis en place au cours du temps. Ceci a par exemple 
été le cas sur des Baromètres thématiques (environnement ou nutrition), mais aussi sur le 
Baromètre santé général. Toutefois, toutes les régions n’ont pas nécessairement pu participer 
à ces déclinaisons, notamment à cause du manque de financement local. De ce fait, l’Inpes 
(volonté prolongée depuis par Santé publique France) a décidé d’interviewer un nombre de 
participants suffisant pour offrir une représentativité dans la plupart des régions françaises, 
tout au moins dans celles de l’Hexagone. Ces grands échantillons ont été menés en 2005, 
puis 2010 et 2017 permettant une représentativité régionale. Initialement prévu en 2020, un 
recueil avec le même dimensionnement est en cours sur le premier semestre 2021 mesurant 
entra autre la modification des comportements en lien avec la pandémie de la Covid-19.
Le présent document fait partie d’une série de plaquettes présentant les résultats du Baromètre 
santé 2017. Les différentes thématiques abordées ont été arrêtées en concertation étroite avec 
l’agence régionale de santé et le conseil régional. Les résultats autour des évolutions seront 
abordés dans une seconde série de plaquettes intégrant, outre les données 2005 et 2010, les 
données 2021 ajoutant ainsi un caractère dynamique tout aussi important que la mesure à un 
instant donné. 
L’objet de cette plaquette est, d’une part, de mieux appréhender les spécificités régionales au 
sein de la population : analyse par sexe, par groupe d’âge et suivant des caractéristiques sociales 
(niveau de diplôme, situation professionnelle, type de ménage) et unité urbaine et, d’autre part, 
de faire ressortir les caractéristiques et particularités régionales au regard du reste de la France. 
La partie méthodologie qui complète le document souligne la dimension multifactorielle des 
indicateurs et la synthèse finale met en exergue les principales informations caractérisant la 
région pour la thématique traitée présentement.

Résultats 2017
en Hauts-de-France
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Le Baromètre santé est un dispositif d’enquêtes périodiques mis en place en 1992 par 
le Comité français d’éducation pour la santé (CFES), poursuivi par l’Institut national de 
prévention et d’éducation pour la santé (Inpes) et désormais par Santé publique France. 
Depuis le départ, les ORS, et tout particulièrement l’OR2S impliqué dans plusieurs publi-
cations nationales, ont accompagné ces différentes institutions pour offrir des analyses 
régionales en parallèle aux productions nationales. 

Depuis près de trente ans, ces enquêtes de surveillance épidémiologique permettent de 
suivre les principaux comportements, attitudes et perceptions de la population résidant 
en France vis‑à‑vis de sa santé. Elles permettent également l’étude des déterminants des 
comportements de santé et sont en cela des outils très utiles à la mise en œuvre d’actions 
par les pouvoirs publics ainsi qu’à leur évaluation.
Les Baromètres santé font ainsi partie des sources de données mobilisées pour évaluer 
l’état de santé de la population, en apportant des informations relatives aux habitudes 
de vie, aux facteurs de risques, à la qualité de vie ou à la position socio‑économique. La 
diversité territoriale impose une connaissance infra‑nationale plus précise, c’est la raison 
pour laquelle des sur‑échantillons régionaux ont été mis en place au cours du temps. Ceci a 
par exemple été le cas sur des Baromètres thématiques (environnement ou nutrition), mais 
aussi sur le Baromètre santé général. Toutefois, toutes les régions n’ont pas nécessairement 
pu participer à ces déclinaisons, notamment à cause du manque de financement local. De 
ce fait, l’Inpes (volonté prolongée depuis par Santé publique France) a décidé d’interviewer 
un nombre de participants suffisant pour offrir une représentativité dans la plupart des 
régions françaises, tout au moins dans celles de l’Hexagone. Ces grands échantillons ont été 
menés en 2005, puis 2010 et 2017 permettant une représentativité régionale. Initialement 
prévu en 2020, un recueil avec le même dimensionnement est en cours sur le premier 
semestre 2021 mesurant entra autre la modification des comportements en lien avec la 
pandémie de la Covid‑19.
Le présent document fait partie d’une série de plaquettes présentant les résultats 
du Baromètre santé 2017. Les  différentes thématiques abordées ont été arrêtées en 
concertation étroite avec l’agence régionale de santé et le conseil régional. Les résultats 
autour des évolutions seront abordés dans une seconde série de plaquettes intégrant, 
outre les données 2005 et 2010, les données 2021 ajoutant ainsi un caractère dynamique 
tout aussi important que la mesure à un instant donné. 
L’objet de cette plaquette est, d’une part, de mieux appréhender les spécificités régionales 
au sein de la population : analyse par sexe, par groupe d’âge et suivant des caractéristiques 
sociales (niveau de diplôme, situation professionnelle, type de ménage) et unité urbaine 
et, d’autre part, de faire ressortir les caractéristiques et particularités régionales au regard 
du reste de la France. La partie méthodologie qui complète le document souligne la 
dimension multifactorielle des indicateurs et la synthèse finale met en exergue les 
principales informations caractérisant la région pour la thématique traitée présentement.
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Le Baromètre santé est un dispositif d’enquêtes périodiques mis en place en 1992 par 
le Comité français d’éducation pour la santé (CFES), poursuivi par l’Institut national de 
prévention et d’éducation pour la santé (Inpes) et désormais par Santé publique France. 
Depuis le départ, les ORS, et tout particulièrement l’OR2S impliqué dans plusieurs publi-
cations nationales, ont accompagné ces différentes institutions pour offrir des analyses 
régionales en parallèle aux productions nationales. 

Depuis près de trente ans, ces enquêtes de surveillance épidémiologique permettent de 
suivre les principaux comportements, attitudes et perceptions de la population résidant 
en France vis‑à‑vis de sa santé. Elles permettent également l’étude des déterminants des 
comportements de santé et sont en cela des outils très utiles à la mise en œuvre d’actions 
par les pouvoirs publics ainsi qu’à leur évaluation.
Les Baromètres santé font ainsi partie des sources de données mobilisées pour évaluer 
l’état de santé de la population, en apportant des informations relatives aux habitudes 
de vie, aux facteurs de risques, à la qualité de vie ou à la position socio‑économique. La 
diversité territoriale impose une connaissance infra‑nationale plus précise, c’est la raison 
pour laquelle des sur‑échantillons régionaux ont été mis en place au cours du temps. Ceci a 
par exemple été le cas sur des Baromètres thématiques (environnement ou nutrition), mais 
aussi sur le Baromètre santé général. Toutefois, toutes les régions n’ont pas nécessairement 
pu participer à ces déclinaisons, notamment à cause du manque de financement local. De 
ce fait, l’Inpes (volonté prolongée depuis par Santé publique France) a décidé d’interviewer 
un nombre de participants suffisant pour offrir une représentativité dans la plupart des 
régions françaises, tout au moins dans celles de l’Hexagone. Ces grands échantillons ont été 
menés en 2005, puis 2010 et 2017 permettant une représentativité régionale. Initialement 
prévu en 2020, un recueil avec le même dimensionnement est en cours sur le premier 
semestre 2021 mesurant entra autre la modification des comportements en lien avec la 
pandémie de la Covid‑19.
Le présent document fait partie d’une série de plaquettes présentant les résultats 
du Baromètre santé 2017. Les  différentes thématiques abordées ont été arrêtées en 
concertation étroite avec l’agence régionale de santé et le conseil régional. Les résultats 
autour des évolutions seront abordés dans une seconde série de plaquettes intégrant, 
outre les données 2005 et 2010, les données 2021 ajoutant ainsi un caractère dynamique 
tout aussi important que la mesure à un instant donné. 
L’objet de cette plaquette est, d’une part, de mieux appréhender les spécificités régionales 
au sein de la population : analyse par sexe, par groupe d’âge et suivant des caractéristiques 
sociales (niveau de diplôme, situation professionnelle, type de ménage) et unité urbaine 
et, d’autre part, de faire ressortir les caractéristiques et particularités régionales au regard 
du reste de la France. La partie méthodologie qui complète le document souligne la 
dimension multifactorielle des indicateurs et la synthèse finale met en exergue les 
principales informations caractérisant la région pour la thématique traitée présentement.
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http://www.pf2s.fr/actualites/sante/709-prs-diagnostic-a-mi-parcours
http://www.pf2s.fr/actualites/sante/710-barometre-sante
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Le 1er avril 2021, l’ex-DIRECCTE et l’ex-
DRCS se sont regroupées pour former 
la direction régionale de l’économie, 
de l’emploi, du travail et des solidarités 
(DREETS) Hauts-de-France. 

La réforme de l’organisation territoriale de l’État (OTE) a transfor-
mé les services en région des ministères chargés de l’économie, 
des finances, du travail, de l’emploi et des affaires sociales. La 
nouvelle direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail 
et des solidarités (DREETS) intègre dans son champ de compé-
tences l’ensemble des missions exercées par l’ancienne direction 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consomma-
tion, du travail et de l’emploi (Direccte) et de la cohésion sociale 
(DRCS ex-DRJSCS).
La DREETS couvre une large palette de missions : soutien à la 
compétitivité des entreprises, développement de l’activité et de 
l’emploi, concurrence, consommation, répression des fraudes, 
mais également insertion sociale et professionnelle, accompa-
gnement des personnes en difficulté, hébergement d’urgence, 
insertion par l’activité économique, emploi, prévention, lutte 
contre les exclusions, protection des personnes vulnérables et 
intégration.
Elle met en œuvre et pilote la territorialisation du plan France 
Relance et de la stratégie de lutte contre la pauvreté et favorise, 
via la contractualisation, des engagements collectifs tels que les 
plans « France Num » ou « Territoires d’Industrie ».

Au niveau départemental, la DREETS pilote, anime et coordonne 
les politiques publiques qui lui sont confiées et qui sont mises 
en œuvre par les directions départementales de l’emploi, du tra-
vail et des solidarités (DDETS), les directions départementales 
de la protection des populations (DDPP) et les directions dépar-
tementales de l’emploi, du travail et des solidarités et de la pro-
tection des populations (DDETS-PP). 
La DDETS-PP a des compétences supplémentaires en matière 
de consommation, de concurrence, de répression des fraudes, 
de métrologie, de sécurité alimentaire, d’environnement, de 
santé et de bien-être animal.

 En savoir plus sur pf2s.fr

RÉGION

Voici la Dreets

Les quatre pôles 
de la DREETS Hauts-de-France 

•  Solidarités et insertion  : accès aux 
droits et insertion sociale, Fonds social eu-
ropéen...

• Entreprises, emploi et compétences :
accompagnement des mutations de l’éco-
nomie, formation professionnelle, forma-
tions sociales et paramédicales, insertion 
professionnelle.

•  Politique du travail  : politiques du tra-
vail, lutte contre le travail illégal, santé et 
sécurité au travail, dialogue social.

•  Concurrence, consommation, répres-
sion des fraudes, métrologie légale.

Trois plateformes complètent ces mis-
sions  :
 
• Compétences et vie au travail : res-
sources humaines et management social, 
dialogue social, prévention.

• Innovation et méthodes : appui à l’in-
novation des politiques publiques, étude, 
méthodes et appui statistiques, système 
d’information, modernisation des services 

• Fonction support et budgétaire.

http://www.pf2s.fr/actualites/social/711-dreets-une-nouvelle-organisation-territoriale
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La 5e conférence régionale des acteurs 
de prévention et de la lutte contre la 
pauvreté s’est tenue le 7 juillet 2021. Elle 
a mis en lumière l’engagement des ac-
teurs.

La conférence a rappelé l’ambition de la stratégie nationale 
de prévention et de lutte contre la pauvreté de mobiliser 
l’ensemble des acteurs et de renforcer la coopération au 
service des plus pauvres. Elle a notamment été axée sur la 
mobilisation des maires, au cœur de la coopération entre 
l’ensemble des acteurs de terrain, économiques et sociaux, 
institutionnels et associatifs. Avec les communes, quatre 
axes ont été particulièrement mis en avant : développe-
ment de l’offre d’accueil de la petite enfance et soutien à 
la parentalité, aller au-devant des jeunes sans emploi ni 
formation en mobilisant missions locales et Éducation na-
tionale, favoriser l’accès au logement et, enfin, accélérer le 
retour à l’emploi de ceux qui en sont les plus éloignés.
Ces thèmes ont été débattus au cours des trois tables 
rondes de la conférence :
- prévention et éducation pour s’attaquer aux racines de la 
pauvreté dès le plus jeune âge ;
- accès aux droits et action sociale de proximité avec les 
CCAS en première ligne ;
- insertion et emploi des jeunes avec les missions locales en 
première ligne.

Par ailleurs, la mobilisation des départements, de la région 
ainsi que des métropoles de Lille et d’Amiens a été soute-
nue par l’État par un financement qui est passé de 10 à 25 
millions d’euros.
Enfin, la conférence a été l’occasion de présenter le soutien 
aux associations de la solidarité dans le cadre du plan de 
relance France Relance. Cinquante-cinq projets, pour un 
total de 6,6 millions d’euros, ont été retenus en Hauts-de-
France.

 En savoir plus sur pf2s.fr 

Lutte contre la pauvreté : 
5e conférence régionale

RÉGION F CUS

Les projets retenus 
en Hauts-de-France

Lutte contre la précarité alimentaire et 
accès aux biens essentiels (28 projets)

• Création, développement ou aménagement de 
plateformes logistiques et de stockage
• Modernisation des chaînes logistiques
• Recherche-action sur le non-recours à l’aide 
alimentaire
• Renforcement et professionnalisation de la dis-
tribution alimentaire, notamment dans les zones 
blanches
• Facilitation de l’accès aux biens essentiels
• Lutte contre les exclusions sociales
• Facilitation de l’accès à l’hygiène

Accès aux droits et lutte contre l’isole-
ment (15 projets)

• Accompagnement des publics dont les publics 
invisibles : quartiers prioritaires, milieu rural
• Amélioration de la qualité de l’accueil des publics
• Développement du travail pair
• Développement du numérique et lutte contre 
l’illectronisme
• Lutte contre l’isolement et l’illettrisme 
• Création d’unités mobiles de services de proxi-
mité

Insertion sociale et professionnelle 
(11 projets)

• Accompagnement de chercheurs d’emploi, inser-
tion sociale et professionnelle : femmes éloignées 
de l’emploi, jeunes de 16-29 ans des quartiers 
prioritaires
• Création d’une entreprise d’insertion
• Co-construction de parcours avec les bénéfi-
ciaires et co-création d’un observatoire social
 

http://www.pf2s.fr/actualites/social/712-5e-conference-regionale-de-la-lutte-contre-la-pauvrete
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Covid-19 et après...
Les 5 webinaires de 
la plateforme

Les cinq webinaires proposés par la Plateforme sanitaire et 
sociale Hauts-de-France entre mai et juin 2021 s’inscrivaient 
dans la volonté de comprendre les impacts de la pandémie 
de la Covid-19. 

Entre l’hiver et le printemps 2021, cette pandémie a sidéré les 
sociétés à l’échelle de la planète. Les personnes, les groupes, 
les collectivités humaines ont dû se confronter à un danger 
qu’elles avaient depuis longtemps évacué. En quelques se-
maines, les systèmes de santé et leurs personnels ont été au 
bord de la rupture, l’économie a été largement stoppée. Le 
confinement des populations a ajouté à l’incompréhension 
et à la sidération.

Mesure inédite de notre époque, mesure quasi mondiale, le 
confinement va profondément marquer la vie des popula-
tions, des entreprises, des administrations. Des mutations 
sont apparues en quelques semaines, certaines en germe 
depuis plusieurs années, alors que d’autres sont encore à 
naître, fruits de nouvelles politiques économiques, sociales, 
de l’éducation comme des loisirs.

L’après-crise s’annonce difficile, liée à l’incertitude de l’avenir 
face aux ruptures provoquées ou amplifiées par l’épidémie 
avec ses conséquences sur l’emploi, le lien social, les modes 
de travail et les modes de vie... Liée aussi à l’enjeu de la re-
composition sociétale et démocratique. 

À côté de la connaissance de la pandémie et des moyens 
de lutte, il s‘agit de mettre en lumière, sur des bases empi-
riques, analytiques ou critiques, le contexte et les incidences 
sociétales de la crise sanitaire, les stratégies d’interventions, 
les connaissances, les expériences et les savoirs mobilisés.

En s’intéressant aux impacts sanitaires, économiques et so-
ciaux, les webinaires avaient le souci de comprendre cette 
réalité en train de se dessiner pour pouvoir agir. 

 

F CUS

De la résilience

Utilisé par les plus hauts responsables de 
l’État pour qualifier le comportement positif 
des individus face à la crise de Covid-19, le 
terme de résilience est loin de faire l’unani-
mité.
Les conférenciers qui ont débattu lors des 
webinaires y sont plutôt hostiles, le mot re-
levant pour eux plutôt de l’abus de langage 
que d’un concept opératoire.
Dans les commentaires sur la crise, ils re-
marquent que le terme de résilience ne 
s’emploie que pour des actions indivi-
duelles montrant la capacité des individus 
à faire face.
A contrario, ils considèrent que si résilience il 
doit y avoir, elle ne peut être que collective 
au risque de reporter la responsabilité des 
échecs sur l’individu lui-même.
Ainsi, il n’existe pas d’individu résilient s’il 
n’a pas accès à des ressources qui peuvent 
l’aider à faire face et, en premier lieu, à des 
«  tuteurs  de résilience ».  On ne peut pas 
être résilient tout seul ! Or, l’accès aux res-
sources, la capacité à demander de l’aide,   
sont des actions socialement déterminées 
dont sont exclues en grande partie les po-
pulations les plus vulnérables.
Parler de résilience en temps de crise vient 
brouiller les pistes et, en fin de compte, re-
porte sur l’individu les carences et échecs 
de l’État.
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Pour Véronique Flambard (université catholique de 
Lille), les femmes et les personnes les plus vulnérables 
ont particulièrement subi les conséquences de la crise 
économique, tandis que l’indice de défaveur sociale montre 
que cinq départements ont souffert  : l’Ariège, le Nord, le 
Haut-Rhin et la Seine-Saint-Denis, ainsi que le Pas-de-Calais.
Noëmie Cavan (Insee) indique une baisse d’un tiers de 
l’activité économique en Hauts-de-France en avril 2020 vs 
avril 2019, puis des baisses moins accentuées en novembre 
et avril 2021. Elles ont été moins fortes qu’au niveau national, 

Les données épidémiologiques présentées par Charlotte 
Maugard (Santé publique France) montrent que les trois 
vagues épidémiques entre mars 2020 et mars 2021 ont tou-
ché de manières différentes les départements des Hauts-
de-France. Après une apparition de l’épidémie dans l’Oise, 
premier cluster national, les départements de l’ex-Picardie 
ont enregistré le plus grand nombre de cas confirmés, avec 
un fort taux d’hospitalisation. Lors de la deuxième vague 
d’octobre 2020, ce sont les départements du Nord et du 
Pas-de-Calais qui ont eu des taux d’incidence plus élevés, 
notamment dans la métropole lilloise. La troisième vague 
de  mars 2021 a été plus intense que les deux premières, 
avec une très forte pression hospitalière. 
Pour Charlotte Maugard, le relâchement des comporte-
ments de protection individuelle et collective au cours de 
l’été 2020 et en fin d‘année ont contribué à l’intensification 
de la circulation virale, incluant les variants. L’excès de mor-
talité enregistré, principalement chez les personnes de plus 
de 65 ans, n’avait jamais été égalé au cours des sept der-
nières années.
Une hausse de la mortalité que Line Leroux (Insee) chiffre 
à + 11 % en Hauts-de-France par rapport à 2019 (+ 8,8 % en 
France). La région fut la plus touchée, principalement lors 
de la première vague. La métropole lilloise fut le territoire le 
plus impacté, à l’inverse d’Amiens métropole et de la com-
munauté urbaine d’Arras. Au premier quadrimestre 2021, 

les mesures gouvernementales ayant permis de 
réduire le nombre d’entreprises cessant leur activité. 
Si le niveau de consommation des ménages d’avant-
crise a été retrouvé entre décembre 2020 et mi-avril 
2021, cela n’a jamais été le cas pour l’emploi dont 
la baisse a été forte au premier semestre 2020. Il a 
poursuivi sa chute dans l’industrie alors que dans 
les services non marchands il s’est relevé après le 
premier confinement. Hébergement, restauration, 
transports et industrie restent durablement touchés.
Selon les estimations de l’Agence Hauts-de-France 
2020-2040 (Grégory Marlier, Christophe Meulemans), 
le PIB affiche en Hauts-de-France une perte de l’ordre 
de 11,5 milliards d’euros sur l’année 2020, légèrement 
inférieure à la France grâce au poids plus important 
des services non marchands. Ce ralentissement a 
touché différemment les territoires en fonction de 

la surmortalité s’établissaient à + 12 % par rapport 
à 2019, classant les Hauts-de-France en deuxième 
position derrière le Grand Est. Ce sont les Ehpad qui 
ont payé le plus lourd tribut, avec de 25 % à 30 % de 
décès supplémentaires selon les vagues. 
À côté de cette hausse des décès, Line Leroux sou-
ligne le plus faible niveau de naissances depuis la se-
conde guerre mondiale. L’espérance de vie en 2020 a 
ainsi reculé en France de - 0,4 ans pour les femmes, 
et de - 0,5 ans pour les hommes. Le nombre de ma-
riages a quant à lui sombré de plus d’un tiers par rap-
port à 2019.
Enfin, Thibaut Balcaen (OR2S) présentait les don-
nées sur l’évolution des consultations chez les pro-
fessionnels de santé libéraux entre 2019 et 2020 (cf. 
PF2S n°11 de mars 2021). Elles montrent une baisse 
d’activité pour toutes les professions médicales, avec 
une diminution des diagnostics de pathologies ai-
guës, du suivi des maladies chroniques ainsi que des 
mesures de prévention. L’activité des généralistes a 
chuté de 29 % lors du premier confinement par rap-
port à 2019 ; celles des spécialistes libéraux de 62 %, 
notamment en ophtalmologie, anesthésie, réanima-
tion, chirurgie orthopédique ou traumatologie. 

 En savoir plus sur pf2s.fr 

http://www.pf2s.fr/actualites/sante/704-covid-19-5-webinaires-de-la-plateforme-sanitaire-et-sociale-hauts-de-france
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Impacts sanitaires

leur structure d’activité économique. Durant le premier 
confinement, la restauration, l’hébergement, le commerce 
non alimentaire ou encore la construction ont notamment 
vu leur activité réduite de plus de deux tiers par rapport 
à une période normale. Sur l’ensemble de l’année 2020, 
la région Hauts-de-France a connu une perte d’emplois 
salariés privés plus limitée qu’au niveau national (-0,61  % 
contre -1,65 %) ; cinq secteurs d’activité concentrent 70 % 
des pertes d’emploi 
Pour la chambre régionale de l’économie sociale et solidaire 
(Véronique Mangeot), l’emploi salarié a fortement chuté au 
premier semestre 2020 dans ce secteur, mais de manière 
décalée et moins accentué que pour le secteur privé.  Les 
secteurs sportif, culturel ou du tourisme ont été durablement 
en sous activité voire sans activité, tandis que ceux de 
l’action sociale, du médico-social ou l’aide alimentaire ont 
connu une suractivité. La perte du chiffre d’affaire a été 

très variable, de 30 % à 100 % et avec la hausse des 
coût de revient, des problèmes de trésorerie ont été 
importants dans ce secteur. 
Enfin Jessica Dorœux (Département 59) a abordé 
les nouveaux publics reçus par le service social - 
travailleurs indépendants, artisans, salariés de la 
restauration, travailleurs intérimaires, étudiants, 
personnes âgées et isolées... - dont 70 % étaient 
salariés et non bénéficiaires du RSA avant la crise. 
Le département a mis en place un fonds d’aides 
exceptionnel d’un million d’euros. Plus de 50 % des 
aides ont été versées à des personnes seules ou 
isolées avec un enfant. Elles ont été essentiellement 
sollicitées pour des besoins alimentaires et pour des 
frais liés au logement (loyers, charges).

Par l’adaptation des plans existants, les hôpitaux ont anti-
cipé l’épidémie ainsi que le souligne Maxime Gignon (CHU 
Amiens), même s’il a fallu désorganiser des services pour 
ouvrir des unités Covid. Pour Rodolphe Bourret (CH Valen-
ciennes), l’accès aux soins a aussi été dépendant du type 
de gouvernance des hôpitaux. Une organisation décentra-
lisée a permis des réponses plus réactives. L’activation des 
cellules de crise, la multidisciplinarité des intervenants ont, 
pour Patrick Goldstein (CHRU), fait que l’hôpital a pu se réin-
venter lors des trois vagues qui se sont succédé, comme par 
la création de réanimations éphémères.
Le confinement total de l’Ehpad La Colombe à Roncq, rap-
porté par Nina Muteba, montre aussi comment une struc-
ture s’est réorganisée pour déterminer une zone de confine-
ment, créer la logistique de communication avec l’extérieur 
(familles, élus, médias), organiser les soins en interne. Au-
cun cas de Covid-19 n’a été dénombré et des effets béné-
fiques sur les résidents et le personnel ont été mesurés.
P. Goldstein, comme M. Gignon et R. Bourret soulignent la 
territorialisation de l’organisation des soins, des réseaux et 
de la réflexion dans le cadre des GHT ou sur des zones in-
fra-départementales. Voulue et pilotée par l’ARS, elle a per-
mis une réelle coordination et solidarité entre les hôpitaux et 
a amélioré les prises en charge. Elle a facilité une veille scien-
tifique et médicale et a accéléré la diffusion de l’information 
validée et des bonnes pratiques. Tous soulignent aussi l’im-

pact durable sur l’organisation hospitalière que sera 
l’usure et l’épuisement des professionnels avec un 
absentéisme fort et des départs massifs d’infirmiers 
et d’aides-soignants de l’hôpital. Pour P. Goldstein, le 
virage ambulatoire a réduit la marge de sécurité des 
hôpitaux. Nabil El Beki (CH Valenciennes) considère 
qu’il faut revoir cette politique prise il y a vingt ans et 
repenser les équilibres budgétaires.
La question de l’éthique a aussi été largement dé-
battue. Jean-Philippe Cobbaut (université catholique 
de Lille) pense que l’éthique participe de la gouver-
nance et du soin vu comme démarche d’apprentis-
sage et pour de nouvelles collaborations. Une autre 
question éthique est celle des soignants qui se sont 
peut-être vus comme potentiellement responsables 
de la contamination à l’hôpital. Pour M. Gignon, les 
questions éthiques ont aussi traversé les visites 
des familles ou la gestion des défunts. P. Goldstein 
comme N. El Beki ont aussi fait référence à la notion 
médiatisée de tri des patients mais qui n’a pas été 
appliquée. Pour J.-Ph Cobbaut, il faut s’interdire une 
éthique d’exception de crise, car la tendance pourrait 
être celle d’établir des procédures de sélection des 
malades, alors que l’hôpital a su s’adapter, en prati-
quant, indique P. Goldstein, le juste soin sur la base 
d’un rapport bénéfice-risque.

 En savoir plus sur pf2s.fr 

 En savoir plus sur pf2s.fr 

http://www.pf2s.fr/actualites/sante/705-covid-19-5-webinaires-de-la-plateforme-sanitaire-et-sociale-hauts-de-france-2
http://www.pf2s.fr/706-covid-19-5-webinaires-de-la-plateforme-sanitaire-et-sociale-hauts-de-france-3
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Impacts sociaux
Les impacts sociaux de la crise ont été abordés sous 
plusieurs angles. Pour Julie Chapeau (Département du 
Nord), les signalements de violences intra-familiales, 
conjugales et à l’encontre des mineurs protégés ont 
connu une augmentation via le numéro national 119. 
Dès l’été, les ordonnances de placement provisoire 
pour l’enfance en danger ont sensiblement augmenté. 
Vanessa Stettinger (université de Lille) a évoqué 
l’accroissement des inégalités sociales, notamment 
avec l’apparition d’une nouvelle population appelée 
« les pauvres de la pandémie ». En évoquant l’étude 
CABEnfant, Marie Danet (université de Lille), a 
montré la relation à double sens entre les difficultés 
comportementales et émotionnelles des enfants et 
le vécu négatif que les parents avaient de la crise. 
Les conséquences à long terme que toutes les deux 
tirent sont le risque d’augmentation de la pauvreté, 
des tensions et violences familiales  ainsi que du 
décrochage scolaire.
Pour Grégory Dubois (Département du Nord), les 
professionnels de l’aide sociale à l’enfance ont observé 
chez les enfants protégés un léger accroissement 
des troubles du comportement, une utilisation 
«  addictive  » des outils numériques, et l’apparition 

Prendre du recul...
Dans le dernier webinaire, Philippe Sabot (université 
de Lille) évoque la double perspective ouverte par la 
crise sanitaire avec le croisement du sain et du soin. Le 
sain est la référence du discours de la santé publique 
pour étendre ses recommandations à l’ensemble de 
la population, avec pour principe la bio-légitimité qui 
nous fait accorder une valeur absolue à la vie. Mais 
la crise a aussi ancré le bio-politique, qui recouvre un 
ensemble de pratiques de régulation de la population 
en s’appuyant sur des analyses statistiques sanitaires  - 
nombres de décès, de contaminations, de vaccination. 
Pour lui, ces données constituent les indicateurs 
d’une bio-politique du sain. Trois positions sont alors 
possibles : accorder aux pouvoirs publics la légitimité 
de conduire et renforcer les contrôles pour sauver des 
vies ; déplorer l’emprise globale d’un pouvoir sanitaire 
portant atteinte aux libertés ; relever que, malgré les 
discours,  toutes les vies ne s’équivalent pas, renvoyant 
à la question du tri des patients.
Le soin relève de la dimension relationnelle de la 
prise en charge des individus. Avec la crise, il apparaît 
comme l’émergence du partage de vulnérabilités entre 
les malades et des soignants qui souffrent de déficit de 
reconnaissance. La crise montre alors la nécessité de 
réajuster les deux dimensions du sain et du soin. 

de phobies sociales ou scolaires, la peur d’attraper 
le virus ou des troubles obsessionnels convulsifs, 
comme un lavage excessif des mains.
Luc Roussel (Fédération des centres sociaux du Nord 
et du Pas-de-Calais) confirme que cette période a été 
un révélateur de tendances de fond lui préexistant. 
Le dispositif Monalisa (Mobilisation nationale contre 
l’isolement social des personnes âgées), co-animé par 
la Fédération, a mis en exergue la grande diversité 
que recouvrait le terme de vieillissement  : entrée 
dans un processus de vulnérabilité renforcée par les 
conditions de vie (logement, ou les relations sociales). 
Pour maintenir le lien social, le dispositif Monalisa a 
organisé pour les travailleurs sociaux et les bénévoles 
des formations sur l’écoute active et mené des 
actions d’  « allez vers » par téléphone, sur les réseaux 
sociaux, à domicile ou dans l’espace public.
Les capacités d’accueil en hébergement ont certes 
été accrues durant la crise, mais Bernard Lacharme 
(association Dalo) déplore que les mesures prise pour 
lutter contre la pandémie ont aggravé la situation des 
personnes à la rue ou logées dans des conditions 
indignes tandis que les procédures d’accès aux droits 
au logement et à l’hébergement ont été perturbés.

Sa deuxième réflexion porte sur la distanciation, mot 
clé de la gestion de la crise, qui s’est imposé comme 
un impératif sanitaire. Outil de la bio-politique du 
sain, elle va dans le sens d’une rupture des liens 
et interactions sociales. Le «  distancialisme  » était 
déjà à l’œuvre dans la société - services bancaires, 
commandes en ligne - mais la pandémie en a étendu 
le principe à toutes les sphères d’activité  : télétravail, 
formations à distance... Mais pour Ph Sabot cela nous 
fait prendre aussi conscience des vertus du contact et 
la valeur de la proximité dans les interactions sociales.

Travaillant sur les questions d’éthique en Ehpad, 
Rozeen Le Berre (université catholique de Lille) mène 
une recherche sur Le deuil, rupture et continuité en temps 
de pandémie. Elle permet d’interroger la démarche 
d’accompagnement en Ehpad par une enquête de 
terrain qui analyse le ressenti et les pratiques autour 
du deuil des professionnels en Ehpad. L’objectif de 
cette recherche en cours est de co-construire un 
dispositif de formation et de soutien adapté aux 
besoins et aux ressources des Ehpad.

 En savoir plus sur pf2s.fr 

 En savoir plus sur pf2s.fr 

http://www.pf2s.fr/actualites/sante/714-covid-19-5-webinaires-de-la-plateforme-sanitaire-et-sociale-hauts-de-france-5
http://www.pf2s.fr/actualites/social/716-covid-19-5-webinaires-de-la-plateforme-sanitaire-et-sociale-hauts-de-france-6


Plateforme sanitaire et sociale Hauts-de-France   |   Juin 2021 9

 

Crise sanitaire et 
numérique 

MSP, patientèle 
et revenus

Familles 
monoparentales

Pour les sénateurs, les faits sont 
établis : les pays qui ont le plus utilisé 
les outils numériques sont aussi ceux 
qui ont compté, et de loin affirment-
ils, le moins de morts. Plus ces outils 
ont été intrusifs, comme en Asie ou 
dans quelques rares pays de l’OCDE, 
plus la mortalité a été faible et la 
reprise économique rapide. Parmi les 
vingt-cinq propositions, la création 
d’une « boîte à outils » numérique 
(Crisis data hub) à laquelle il serait 
possible de recourir de façon graduée 
en fonction des circonstances, et avec 
deux principes fondamentaux : la 
proportionnalité des mesures et leur 
individualisation, mais largement au 
détriment des libertés individuelles.

Véronique Guillotin, Christine Lavarde, René-Paul Savary Crises 
sanitaires et outils numériques : répondre avec efficacité pour 
retrouver nos libertés, Sénat, juin 2021

À partir d’une revue internationale de littérature, l’Irdes propose un 
cadre explicatif des effets potentiels des politiques de santé sur la 
pauvreté. Ce cadre indique que la santé agit comme déterminant 
autant que comme conséquence du statut économique et social 
d’un individu. Cette double relation forme un mécanisme auto-en-
tretenu et cumulatif à l’échelle du cycle de vie et à travers les gé-
nérations, qui contribue à la construction des inégalités sociales 
et des inégalités sociales de santé. Les recherches montrent l’im-
portance de considérer l’effet des politiques hors du champ de la 
santé sur la santé, et celui des politiques de santé sur la situation 
sociale des publics concernés. Les approches de type la santé dans 
toutes les politiques (Health in all Policies- HiAP) renforcent les colla-
borations intersectorielles et une meilleure compréhension entre 
les différents acteurs. Elles soulignent que davantage d’efforts sont 
nécessaires pour pouvoir réduire significativement les inégalités 
de santé.
 
Jonas Poucineau, Damien Bricard, Paul Dourgnon, Quels effets attendre sur la pauvreté des mesures 
de santé introduites dans la Stratégie nationale de prévention ?, Irdes, Questions d’économie de la santé, 
n° 259, juin 2021

Au cours de la période 2008-2014, les 
médecins généralistes exerçant dans 
une MSP constatent une augmenta-
tion plus rapide de la taille de leur file 
active et donc des rémunérations for-
faitaires qui y sont associées, même 
si l’évolution du nombre de consulta-
tions et visites n’est pas significative-
ment différent de l’exercice isolé. 
Ils en tirent comme conclusion que la 
hausse du nombre de patients peut 
s’interpréter comme une amélioration 
de l’accès aux soins et la capacité de 
ne pas augmenter le nombre d’actes 
dispensés comme un effet direct de la 
coordination entre professionnels de 
la MSP.

Matthieu Cassou, Julien Mousquès, Carine Franc, Exercer en mai-
son de santé pluriprofessionnelle a un effet positif sur les revenus 
des médecins généralistes, Drees, Études et Résultats, n° 1193, mai 
2021

À partir du cumul des résultats des six 
derniers Baromètre d’opinion de la 
Drees (2014-2019), 31  % des parents 
isolés se considèrent comme pauvres, 
soit trois fois plus que les couples 
avec enfant(s). Ils sont plus nombreux 
à avoir une vision pessimiste de leur 
situation actuelle, de leur avenir et de 
la société.
Les parents isolés souhaitent un haut 
niveau de protection sociale, un verse-
ment des allocations familiales dès le 
premier enfant, et recevoir un soutien 
en cas de conflits familiaux ou de rup-
ture, dans les relations avec l’école et 
avoir des conseils sur ce qu’il faut in-
terdire ou permettre à leurs enfants.

Claudine Pirus, Opinion des familles monoparentales sur les poli-
tiques sociales : un sentiment de vulnérabilité et une attente forte 
de soutien à la parentalité, Drees, Études et Résultats, n° 1190, avril 
2011

« Aux États-Unis et au Canada, les Community Health Center fournissent 
aussi d’autres services. Il peut s’agir de l’éducation à la santé, du 
transport ou de l’aide pour obtenir de la nourriture, un logement ou des 
prestations sociales. La fourniture de ces services a été associée à un 
recours aux soins plus fréquent (vaccination, soins préventifs), ainsi 
qu’à un recours plus systématique à ces structures de soins comme 
source de soins régulière plutôt que les services d’urgence »

À LIRE
Effets sur la pauvreté  
des mesures de santé
Jonas Poucineau et alii
(Irdes)

LUS POUR VOUS

https://www.vie-publique.fr/rapport/280316-rapport-sur-les-crises-sanitaires-et-outils-numeriques
https://www.vie-publique.fr/rapport/280316-rapport-sur-les-crises-sanitaires-et-outils-numeriques
https://www.vie-publique.fr/rapport/280316-rapport-sur-les-crises-sanitaires-et-outils-numeriques
https://www.irdes.fr/recherche/2021/qes-259-quels-effets-attendre-sur-la-pauvrete-des-mesures-de-sante-introduites-dans-la-strategie-nationale-de-prevention-et-de-lutte-contre-la-pauvrete.html
https://www.irdes.fr/recherche/2021/qes-259-quels-effets-attendre-sur-la-pauvrete-des-mesures-de-sante-introduites-dans-la-strategie-nationale-de-prevention-et-de-lutte-contre-la-pauvrete.html
https://www.irdes.fr/recherche/2021/qes-259-quels-effets-attendre-sur-la-pauvrete-des-mesures-de-sante-introduites-dans-la-strategie-nationale-de-prevention-et-de-lutte-contre-la-pauvrete.html
https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/sites/default/files/2021-05/ER1193.pdf
https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/sites/default/files/2021-05/ER1193.pdf
https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/sites/default/files/2021-05/ER1193.pdf
https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/sites/default/files/2021-05/ER1193.pdf
https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/sites/default/files/2021-04/ER%201190.pdf
https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/sites/default/files/2021-04/ER%201190.pdf
https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/sites/default/files/2021-04/ER%201190.pdf
https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/sites/default/files/2021-04/ER%201190.pdf
https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/sites/default/files/2021-04/ER%201190.pdf
https://www.irdes.fr/recherche/2021/qes-259-quels-effets-attendre-sur-la-pauvrete-des-mesures-de-sante-introduites-dans-la-strategie-nationale-de-prevention-et-de-lutte-contre-la-pauvrete.html
https://www.ehesp.fr/2021/01/13/sante-et-bien-etre-des-adolescents-en-france-les-nouveaux-resultats-de-l-enquete-enclass-sont-en-ligne/
https://www.vie-publique.fr/rapport/280316-rapport-sur-les-crises-sanitaires-et-outils-numeriques


Plateforme sanitaire et sociale Hauts-de-France   |    Juin 202110

L’Observatoire Data Publica s’est in-
téressé à la place du numérique dans 
les équipes municipales après les élec-
tions de 2020.

Portés par la crise sanitaire, l’emploi des outils numé-
riques et l’introduction du télétravail ont été importants 
en 2020, et les équipes municipales issues des élections 
y ont été très sensibles. Ainsi, 95 % des cent communes 
les plus importantes, et 86 % des EPCI se sont dotés 
d’une délégation intégrant les enjeux numériques. Pour 
56 % des communes, la délégation est portée par un 
maire-adjoint, par un vice-président pour 76 % des in-
tercommunalités. 
Les intitulés des délégations ont largement abandon-
né le terme « d’informatique » (2 % des délégations) au 
profit de numérique (70 %), mais aussi de smart city, ter-
ritoire intelligent, villes connectées ou encore gestions 
des données, open data voire intelligence artificielle. 
Les centres d’intérêt ont aussi bougé depuis le dernier 
mandat municipal. Alors que la notion de haut-débit 
était encore fortement présente dans les délégations, 
aujourd’hui plusieurs territoires, plusieurs élus sont 
en charge de la stratégie ou de la gouvernance de la 
donnée, voire pour l’un d’entre eux la participation ci-
toyenne numérique (Montpellier) ou les nouvelles tech-
nologies et la protection des libertés (Dijon).

Créé en janvier 2020 par quatre entreprises du secteur, 
l’Observatoire Data Publica a pour objet principal l’étude 
des usages des données par les acteurs publics.
Structure à but non lucratif, elle mène des études et 
participe à des recherches sur le développement des 
nouveaux usages de la donnée dans la sphère publique, 
notamment le big data et les outils mobilisant de l’intel-
ligence artificielle.

 En savoir plus sur pf2s.fr

Le rapprochement entre les unités de 
soins de longue durée et les Ehpad est la 
recommandation phare du rapport de 
la mission dans le cadre de la réforme 
Grand âge.

Fort de vingt-cinq recommandations, le rapport des 
professeurs Jeandel et Guérin vise à favoriser une prise en 
charge plus personnalisée et plus sécurisée des personnes 
en perte d’autonomie au sein des USLD et des Ehpad ainsi 
que d’assurer la pérennité du modèle d’hébergement 
collectif, afin que celui-ci reste un lieu de vie.
Une enquête ad hoc menée dans le cadre de cette mission 
définit précisément le profil pathologique des résidents 
accueillis dans les deux types de structure. Il recommande 
ainsi leur rapprochement et plaide par ailleurs pour 
une plus grande mutualisation entre EHPAD, au sein de 
groupements territoriaux.
Le rapport met en lumière les enjeux de prise en soin dans 
les établissements, et plusieurs des recommandations 
doivent faire l’objet d’approfondissement par les directions 
concernées, en lien avec les parties prenantes.

 

Élus et numérique

Vers un rapprochement 
des USLD et des Ehpad ?

NATIONAL

NATIONAL

«  Nous avons la conviction commune qu’il faut veiller à la 
souveraineté publique sur les données d’intérêt général. 
Nous partageons l’idée simple que les données personnelles 
des citoyens et des usagers du service public doivent être 
mieux protégées que ne le sont aujourd’hui celles des 
consommateurs... »  
Jacques Priol, CIVITEO , membre fondateur de Data Publica

« Nous agissons en faveur d’une plus forte médicalisation de ces 
établissements, afin qu’ils deviennent des lieux plus sécurisants pour les 
résidents. (...) Je veux que ces établissements soient des lieux de soins 
exemplaires mais aussi des lieux de vie. » 

Brigitte Bourguignon, ministre déléguée chargée de l’autonomie
© Inserm

Source : Diagnostic territorialisé des Hauts-de-France, 2016
Données Finess, SAE, exploitation OR2S

http://www.pf2s.fr/actualites/social/715-elus-et-numeriques


Plateforme sanitaire et sociale Hauts-de-France   |    Juin 2021 11

© Inserm

La Commission européenne met en ligne jusqu’au 26 
juillet 2021 une consultation publique sur l’espace des 
données de santé. Ses objectifs sont de fournir des 
soins de santé de qualité et de réduire les inégalités 
sociales de santé.

Au cœur des politiques numérique et de santé, le futur espace européen des 
données de santé (EHDS - European Health Data Space) est l’une des principales 
priorités de la Commission dans le domaine de la santé. Son objectif est de pro-
mouvoir l’échange de données relatives à la santé et de soutenir la recherche 
sur de nouvelles stratégies de prévention, ainsi qu’en matière de traitements, de 
médicaments, de dispositifs médicaux et de résultats et d’utilisation des techno-
logies numériques dont l’intelligence artificielle.
Le développement de ces technologies exige que les chercheurs et les innova-
teurs disposent d’un accès sécurisé à des quantités substantielles de données 
relatives à la santé.
La consultation publique porte sur l’accès aux données de santé et leur utilisa-
tion pour la fourniture de soins de santé, de recherche et d’innovation, d’éla-
boration des politiques et de décisions réglementaires. Afin de veiller à ce que 
tous les points de vue possibles soient pris en compte dans la conception d’un 
cadre juridique pour un espace européen des données de santé et de garantir 
la transparence et la responsabilité, la Commission européenne invite toutes les 
personnes et parties prenantes intéressées à partager leurs points de vue et 
leurs expériences.

Données de santé : l’Union 
européenne consulte

EUROPE

Espace 
européen des 
données de 
santé
La création d’un espace européen des 
données est l’une des priorités de la 
Commission pour la période 2019-
2025, y compris dans le secteur de 
la santé. Un espace européen com-
mun des données relatives à la santé 
contribuera à améliorer les échanges 
et l’accès à différents types de don-
nées sur la santé (dossiers médicaux 
électroniques, données génomiques, 
données issues de registres de pa-
tients, etc.), non seulement pour sou-
tenir la fourniture de soins de santé 
(utilisation primaire des données), 
mais aussi pour soutenir la recherche 
sur la santé et l’élaboration de poli-
tiques en la matière (utilisation secon-
daire des données).

Accès à la consultation

https://ec.europa.eu/info/law/better-regulation/have-your-say/initia-
tives/12663-A-European-Health-Data-Space/public-consultation_fr

https://ec.europa.eu/info/law/better-regulation/have-your-say/initiatives/12663-A-European-Health-Data-Space/public-consultation_fr
https://ec.europa.eu/info/law/better-regulation/have-your-say/initiatives/12663-A-European-Health-Data-Space/public-consultation_fr
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9 novembre 2021 
Rennes

Colloque du réseau français des 
villes-santé OMS. 
Les villes en temps de crise 
sanitaire

Organisation : Réseau français des 
Villes-saanté OM
Inscription : cliquez ici

AGENDA

Inscrivez-vous ici 
pour recevoir la lettre électronique et les informations 
de la Plateforme sanitaire et sociale Hauts-de-France

Suivez-nous

20 septembre 2021 
Amiens 

1er colloque Diabète et Obésité 
des Hauts-de-France
Le sujet malade, le soignant et 
l’environnement

Organisation : SFSP
Inscription : cliquez ici

En ligne

29 septembre - 1er 
octobre 2021 Metz  

41es assises nationales du 
CNAEMO
Protection et l’enfance et 
handicap : une double vulnérabilité 

Organisation : CNAEMO
Inscription : cliquez ici

13-15 octobre 2021 
Poitiers 

Congrès de la SFSP : 
Agir en situation d’incertitude et de 
controverse : quels enseignements 
pour la santé publique ?

Organisation : SFSP
Inscription : cliquez ici

En ligne

www.or2s.fr
www.pf2s.fr
mailto:plateforme%40or2s.fr%20?subject=
http://emois.org
https://www.villes-sante.com/colloques-et-seminaires/colloque-rennes-2021/
http://pf2s.fr/enregistrement/
https://twitter.com/Pf2s_HdF
http://emois.org
https://www.eventbrite.fr/e/billets-1er-colloque-diabete-et-obesite-des-hauts-de-france-148608521087
http://emois.org
https://www.uriopss-hdf.fr/agenda/41emes-assises-nationales-du-cnaemo-protection-de-lenfance-et-handicap-double-vulnerabilite
http://emois.org
https://www.congres.sfsp.fr

